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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commercants et industriels : cotisations
Question écrite n° 40291

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le fait que
le regime de retraite Organic exige une cotisation supplementaire de 129 francs pour tous les cotisants maries.
Cette cotisation additionnelle a la cotisation principale est forfaitaire et est exigee meme quand le conjoint est
affilie a un autre regime (cas par exemple d'une personne salariee affiliee au regime general). Il souhaiterait
donc qu'il lui indique si cette situation lui semble normale dans le cas susvise d'un conjoint ayant sa propre
activite.

Texte de la réponse

Le dispositif d'assurance vieillesse des industriels et commercants inclut un regime complementaire obligatoire
des conjoints fonctionnant par repartition. Ce regime, unique en son genre, a ete institue par ses representants
elus, afin de tenir compte de la specificite de ce secteur professionnel au sein duquel les conjoints participent
presque toujours a l'activite du chef d'entreprise. Il est finance par une cotisation additionnelle a celle que doit
verser ce dernier au titre de son regime de base. Elle est egale a 0,5 p. 100 de la tranche de revenus allant
jusqu'a un tiers du plafond, et 1,82 p. 100 de la tranche de revenu comprise entre le tiers du plafond et le
plafond securite sociale. Le fondement des ressources de ce regime etant la repartition, tous les assures du
regime autonome d'assurance vieillesse des industriels et commercants (ORGANIC) sont assujettis a cette
contribution. Cependant, des possibilites d'exoneration sont prevues pour les chefs d'entreprise ou commercants
celibataires, divorces ou separes. Une commission statue sur les demandes qui lui sont presentees apres
l'examen de chaque situation. La situation individuelle evoquee par l'honorable parlementaire apparait donc
conforme au principe de solidarite qui s'attache aux mecanismes de l'assurance vieillesse des indutriels et
commercants.
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